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1* Décret t endant à proroger la loi 
e u 30 jui l le t 1(34 prohibant le* change 
m e n t » d e des t inat ion de» locaux affectes 
à l 'habitat ion e t rég l ementant les loca
t i o n s e n meublé : J» Décet suspendant 
toute» poursuite» contre les disponibles 
pour le m o n t a n t d u pa iement d e leur 
loyer ; S» Décret a y a n t pour objet de 
permet tre aux commerçants . Industriels 
e t ar t i sans d'introduire une act ion en 
révis ion d u prix d e leurs loyer lorsque, 
par le Jeu d'une c lause d'échelle mobile, 
c e prix s e trouve modifié de plu» du 
quart ; 4» décret reportant «u 1«* octo
bre 1939 la cessat ion des prorogations 
d e Jouissance pour le» loyers f ixés a u 
1 " Juillet 1939 par la loi du 30 décem
bre M » . 

L'exposé 
de M. Georges Bonnet 
L a s é a n c e du Consei l d e s ministres , 

qui s'est prolongée pendant trois heures 
a é té consacrée aux exposes de MM. 
Daladier. président du Conseil , sur la 
s i tuat ion générale , et Georges Bonnet , 
s u r l a polit ique extérieure. L'exposé <!u 
minis tre des Affaires é trangères a porté 
e s sent i e l l ement sur l'évolution actuel le 
à Dantz ig e t sur les négoc iat ions en 
cour t entre la France, la Grande-Breta
g n e e t Moscou. M Bonnet a fait part à 
s e s co l lègues des informations qui lui ont 
é té fournies tant par M. Lulcasiewicz. 
ambassadeur de Pologne, que par MM. 
Léon Noël, ambassadeur de France a 
Varsovie, qui se trouve actue l lement à 
Paris . 

H ressort des Indications recueill ies à 
l'issue du Consei l que. e n dépit d'in
format ions uti l isées peut-être par cer
ta ine propagande, on ne possède actuel
l ement , à Paris, aucun indice la issant 
prévoir de s é v é n e m e n t s imminent s * 
Dantzig . quoique la s i tuation requière 
l a p lus grande attent ion. Par ailleurs, la 
posit ion du Gouvernement français ft 
du gouvernement anglais , telle qu'elle 
ressort des - n g a g e m e n t s contractes a 
'.'égard de la Pologne et des récents dis
cours d u président Daladier et de Lord 
Halifax, ne saurait laisser place à au
c u n e équivoque. 

M. B o n n e t a communique à ses col
lègue» les nouvel les instruct ions qui ont 
é t é envoyées par les gouvernements de 
Pari» e t de Londres à leurs représen
t a n t s à Moscou e n vue de poursuivre 
les n é g o c i a t i o n tripartites . qui su ivent 
une évolution favorable. 

Le ministre des Affaires é trangères a 
examiné éga l ement les divers problèmes 
qui se posent e n ce m o m e n t e n politique 
é trangère et n o t a m m e n t les relat ions 
franco-turques et iranco-syriennes . 

A Tissue du Conseil des ministres . M. 
Georges B o n n e t a reçu l 'ambassadeur 
de Pologne et l 'entretien qu'il a eu avec 
M L u k a c i e w n a porte sur les événe
ment» actue's , a i r s i que s u r les négo
ciat ions f inancières en cours à Paris e t 
Londres avec le gouvernement de Var
sovie. 

Les mesures prises pour fortifier 
l'action de la France seraient 

essentiellement d'ordre financier 
Pari». \". — En ce qui concerne les 

décis ions prises par le Consei l des Mi
nis tres pour fortifier l'action de la Fran
ce. Nous croyons savoir qu'il ne s'agit 
pour l ' instant d'aucune mesure de mobi
l i sat ion nouvel le Les mesures env i sagées 
sont essent ie l l ement d'ordre financier. 

Quant au renforcement des pouvoirs 
de s préfets, il s'agit du rétabl i ssement 
de l'article 10 du code pénal, permet tant 
aux préfets de remplir les fonct ions de 
Procureur de la République, ce qui accé
lère e n cas de cr ime ou de délit les 
poursui tes judiciaires. 

L'effort financier lié 
à l'effort d'armement 

Pari», 1«\ — Le 21 avril dernier, le 
gouvernement a fait connaître le mon
tant d'un nouveau programme de défen
se nat iona le L'effort supplémentaire de i 
15 mil l iards pour 1939. d e m a n d é au 

pays, comprend un ensemble de mesures | 
que le Ministre des F i n a n c e s a précisées j 
dans son discours du m ê m e jour. 

Le décret-loi adopté par le Consei l d e s | 
Ministres , ouvrant 4 mil l iards 400 mil- ; 
l ions de crédit sur 1939. s'insère d a n s le ! 
cadre de 15 mil l iards tracé au moi s 
d'avril dernier, t and i s qu'entrent >n ; 
appl icat ion les mesures f inancières déci-1 
dées e n m ê m e temps. Ainsi se poursui
vent, é tro i tement liés, l'effort f inancier 
et l'effort d'armement . 

LA RÉVISION DE LA LOI LA SITUATION A DANTZIG 
DE NEUTRALITÉ 
AUX ÉTATS-UNIS 

POUR SE DESALTERER 
»' garder la bouche fraî
che et humide en été, 

juvmx quelques gouttes 
dANTÊSITE 

dans un grand verre 
d eau fraîche. 

6 (T. I. flacon pour J0 Ht'-». 
Phermoc.. Eptc, Drog., Hmrb 

9040 

L'AMORTISSEMENT 
DES RENTES 3 1/2 % 

Pari». 1 " — Les rente s 3 1/2 %, amor
t issables seront en tota l i té amort ies à 
la date du 1er juil let 1939 Elles cesse
ront de porter intérêt à partir de 
1 échéance du 16 août 1939. Les porteurs 
de t i tres sont en conséquence prévenus 
que le remboursement au pair des ins
cr ipt ions appartenant aux séries 14. 16. 
53 et 66. restant à amortir , aura lieu 
à partir d u 16 août, à savoir : Pour 
Paris , à la ca i sse centrale du trésor 
public et pour les départements , aux 
ca i sses de s trésoriers-payeurs généraux, 
de s receveurs particuliers dé s f inances 
e t des percepteurs. 

UN DOCTEUR A DÉCOUVERT 
LE MOYEN 

DE VAINCRE LA HERNIE 
Demandez sa méthode gratu i te 

U n médec in de la Facu l t é de Paris, le 
Docteur Livet, a réussi à vaincre cette 
inf irmité sans obliger le h e m i e u x à se 
faire opérer ou à supporter la gène habi
tuel le des bandages Pour que tous nos 
lecteurs puissent profiter de cet te décou
verte, l'exposé complet leur sera expédié 
gratu i tement : n'envoyez donc pas d'ar
gent , mai s seu lement vos nom et adresse 
a l 'Institut (Service 83), rue Eugène 
Carrière, 7 bis. à Paris . 

9494 

RENONÇANT A SON VOYAGE 
EN CORSE, 

LE GÉNÉRAL GAMEL1N 
VA REGAGNER PARIS 

Pari», l*r — Le général Gamel in . 
c o m m a n d a n t e n chef de s forces terres
tre», renonçant a son voyage e n Corse, 
regagnera Paris à l'issue de son inspec
t ion dan» le» Alpes. 

L'ESCADRE ITALIENNE 
EST ATTENDUE A TANGER 

Rome. V. — O n a n n o n c e de Lisbonne 
que l'escadre i ta l ienne qui a, à sa tête, 
le cuirassé « C a v o u r » est e n route pour 
T a n g e r o ù e l le arrivera d e m a i n d a n s 
la soirée. O n précise que les unités ita
l i ennes mouil leront e n rade de Tanger 
p e n d a n t deux Jour». 

WaahiBgtea, 1er. — Le» pouvoirs du 
Pi l o U l • > K » « » t HU. de dévaluer le dollar 
ont expiré hier eetr. à minuit . 

Ce» pouvoirs n'ont paa é té renouvelés 
par le Sénat . 

L'ADOPTION DU PROJET 
A LA CHAMBRE 

DES REPRÉSENTANTS 
Washington . 1er. — La Chambre a 

approuvé, par 300 voix contre 188. le 
projet de révision de la loi de neutra
l ité présente par M Bloom. après y avoir 
inclus un a m e n d e m e n t de M. Vorys. 

Cet amendement , qui avait été adopté 
par 214 voix contre 173. introduit à nou
veau dan» la loi de neutral i té , l 'embargo 
sur les a r m e s e t les muni t ions , m a i s il 
autoriserait la vente de l'outilage de 
guerre. 

Après le vote, la Chambre s'est ajour
née . 

U débat 
C'est devant des tribunes combles que 

s'est déroulé le débat sur la révision de 
la loi d e neutral i té . 

M Johnson a défendu son amende
ment , car il considère que l'embargo sur 
les armes n'est pas une act ion neutre. Il 
est contraire au droit internat ional et 
présente d es dangers pour la pa ix 

M. Rayburn. leader démocrate , a dé
montré que les Etats-Unis ne peuvent se 
permettre de demeurer inat tent i f s e t 
indifférents à la s i tuat ion étrangère. 

M. Fish . leader républicain, a fait ap
pel au sent iment du peuple américain. Il 
a constaté que l'Europe étai t à la veil le 
de la guerre, e mais , a-t-il ajouté. Je 
pense à l'intérêt de m o n pays et je veux 
maintenir les Etats-Unis en dehors de 
toute guerre. 

» Si nous devons faire la guerre, ce 
doit être pour la dé fense des Etats-Unis 
et non pour la défense des fabricant» de 
munit ions américains. Et c'est exacte
ment ce que fait le projet Bloom ». 

M. Ban xh ead . président de la Cham
bre a refuté l 'argumentat ion de M. Fish. 

Il a adjuré l 'assemblée de redonner 
au président ses pouvoirs const i tut ionnels 
de diriger les Affaires étrangères, de 
voter la loi Bloom, qui selon lui. est l'abo
lit ion en fait de la légis lat ion de neutra
l ité . 

Les canses de l'échec 
de l'Administration 

Après les intervent ions , la C h a m b r e a 
adopte le projet, e n trois ième lecture, 
e n y introduisant un a m e n d e m e n t Vorys, 
ce qui représente u n e défa i te pour 
l 'Administration. 

Cet échec est attribué, d a n s les cou
loirs du Capitole : 

1» Au fait que les républicains ont voté 
contre, à l 'exception de deux représen
tants . 

2» Aux défect ions des démocrates , qui 
ont dépassé de beaucoup les prévisions. 

3° Au fait que les leaders démocrates 
o n t a t t endu la dernière m i n u t e pour at t i 
rer l 'attention de la Chambre sur le réel 
péril de la s i tuat ion européenne et sur 
la s ignif icat ion profonde qu une modifi
cat ion de la loi de neutral i té d a n s le 
s e n s désire par l 'Administration pourrait 
avoir sur les responsables d u n e politique 
d'agression dans le monde . 

La loi votée par la Chambre représente 
une modif icat ion de la loi actuelle , car 
l 'amendement Vorys prévoit bien l'em
bargo sur les armes et les muni t ions , 
mai s la loi ne précise pas qui détermi
nera ce que sont ces armes et muni t ions . 

D a n s les mi l ieux du Congrès, o n doute 
que le S é n a t discute ce t te loi à la sess ion 
actuelle . 

LE REJET DU PROJET AU SÉNAT 
C'est une combinaison des républicains 

et des diss idents démocrates du S é n a t 
qui a réussi à empêcher le vote du com
promis des dé légués de la Chambre et du 
S é n a t pour le renouvel lement d es pou
voirs monéta ires du Président Roosevelt . 
qui venaient à expirat ion hier soir à 
minuit . 

Le sénateur Townsend . auteur d'un 
a m e n d e m e n t annulant le Si lver Act, a 
v io lemment at taqué l 'Administration 
pour ses achats d'argent étranger, sur
tout au Mexique. U a fait ressortir qui; 
le Gouvernement des Etats -Unis a conclu 
un accord avec le Mexique au m o m e n t 
où les relat ions avec cet te nat ion é ta ient 
troublées par la quest ion des expropria
tions. 

Puis . M. Vandenberg a a t taqué le Pré
s ident Roosevelt sur les déclarat ions qu il 
fit à u n e conférence de presse, e t où il 
montrai t le danger que const i tuerait , 
pour la défense nat ionale . 1 abandon de 
ses pouvoirs monétaire». 

M. Tydings . s énateur démocrate , s'est 
prononcé éga lement contre le renouvel
l ement de ces pouvoirs. Il a déclaré qu'en 
cas d'urgence. M. Roosevelt pourrait de
mander au Congrès l'autorité nécessaire 
pour intervenir, par des manipula t ions 
monétaires , d a n s la s i tuat ion des échan
ges internat ionaux. 

Sur le coup de minui t , le sénateur 
Tyd ings qui parlait contre l 'adoption 
du rapport de la conférence mix te moné
taire ne s'est pasl arrêté bien que l'expi
rat ion légale des pouvoirs qu'il s'agis
sai t de prolonger fut arrivée 

Le sénateur Taf t parlant après M. 
Tvd ings a déclaré qu'il n'y avai t pas de 
raison de cont inuer la discuss ion, m a i s 
il a cependant voulu exprimer ses vues 
sur le rapport s o u m i s au Sénat . 

Les leaders démocrates e s t iment que 
m ê m e lorsque les pouvoirs arrivent léga
lement à expiration, l 'administrat ion 
n'est pas abi lgée de présenter une nou
velle loi qui en d e m a n d e le renouvel
lement . 

Le Sénat s'est ajourné 
à 2 heures du matin 

A 2 h. ce mat in , le S é n a t s'est ajourne 
à mercredi prochain, s a n s trancher >a 
quest ion de savoir c o m m e n t il pourrait 
faire renaitre les pouvoirs monéta ires 
prés ident ie ls venus à expirat ion à mi
nuit , m a i s tous les sénateurs sont 
d'accord pour admettre que le président 
ne peut se servir des pouvoirs e n ques
tion s a n s que le congrès les renouvelle 

LE • SILVER ACT . 
RESTE EN VIGUEUR 

A la su i te de l 'att i tude du S é n a t 
ayant empêché le vote du rapport pré
senté par la commiss ion monétaire 
mix te les pouvoirs prés ident ie ls pour 
dévaluer le dollar ont expiré : le fonds 
de s tabi l i sat ion des c h a n g e s de deux 
mil l iards de dollars vient éga lement a 
expiration ; aucun prix d'achat de l'ar
gent domest ique n'est f ixé et ce prix 
sera établi selon les cours mondiaux 

Cependant le « S i l v e r A c t » de 1934 
reste e n vigueur et. de ce fait, le Trésor 
américain pourra cont inuer à acheter de 
l'argent à l 'étranger. 

UNE DÉCLARATION 
DE M. C0RDELL HULL 

M. Cordell Hull, secrétaire d'Etat, a 
fait aux représentants de la presse, une 
déclarat ion sur le vote par la Chambrc-
des représentants du projet rév isant la 
loi de neutral i té II a regretté que le 
projet de loi présenté par l 'administra
tion n'ait pas été adopté s a n s a m e n 
dement . 

Le secrétaire d'Etat a a jouté qu'il 
poursuivrait cependant se s effort» pour 
obtenir le vote d'une loi de neutral i té 
ne contenant pas d'embargo sur le» 
arme» et basée sur les principes qu'il i 
déjà énonce» dans se s lettres aux prési
dent» de» commiss ion» de» Affaires 
étrangère» des deux Chambres . 

Londres, 1". — Le « Time» », sous la 
s ignature d e s o n rédacteur diplomati
que, ne cache ni le danger de la s i tua
tion, ni la manière dont le gouvernement 
britannique y ferait face. 

Décrivant la méthode que le Re lch 
parait adopter pour sais ir Dantz ig par 
l'intérieur, il déclare que l'on a reçu à 
Londres, au cours des dernière» heure», 
de s détail» précis sur l 'éventuelle exé
cut ion du projet. Il conf irme des infor
mat ions qu'il donne par ail leurs de Var
sovie, sur l'afflux d a n s la ville libre et 
d a n s les environ» non seu lement de 
troupes plu» ou moins déguisées e n ban
des de touristes , mai» de c a n o n s et de 
munition». 

Il poursuit : « Quelle que soit la pro
cédure que le gouvernement a l lemand 
adopterait , 11 est clair qu'une tentat ive 
pour incorporer Dantz ig au Re ich en 
violation des traités provoquerait immé
d ia tement une s i tuat ion des plus graves. 

» Les gouvernements français et bri
tannique ont n e t t e m e n t défini leur att i 
tude et il n e peut p lus y avoir de doute 
que tous deux rempliraient leurs obliga
t ions envers la Pologne. 

» Paris et Londres suivent avec la plus 
grande at tent ion le déve loppement de la 
s i tuat ion. Les deux g o u v e r n e m e n t s 
é ta ient encore en consul tat ion hier soir, 
et i ls s on t prêt» pour l'action en com
m u n dès qu'elle pourrait être nécessaire.» 

La police dantzkoise a été renforcée 
de 3.000 hommes 

Dantz ig . 1« — Au sujet de s mesures 
mil i taires complémenta ires qui o n t é té 
prises au cours des derniers Jours à 
Dantz ig . on indique d a n s les mil ieux 
autorisés dantzicois que « la police 
dantzicoise a été renforcée d'environ 
3.000 h o m m e s , tous c i toyens dantzicois . 
II s'agit e n partie de j eunes g e n s qui 
s'étaient engagés , il y a plusieurs années . 
dans les rég iments de S. S en Al lema
gne et qui é tant rentrés m a i n t e n a n t à 
Dantz ig . se sont const i tués e n « Heim-
wehr ». Les autres sont des dantzicois 
qui ont fai t leur service mil i taire e n 
Al lemagne et ont é 'é af fectés à la police 
dantzicoise. » 

Tous ces j eunes g e n s s on t logés d a n s 
les ca sernements de la police de Lang-
fuhr. d a n s d'autres casernes anc ienne
ment désaf fectées et d a n s des baraques 
récemment construites . Cependant , on 
d é m e n t de la façon la plus catégorique, 
qu'il y ait ac tue l lement un seul soldat 
a l l emand sur le territoire de la ville 
libre. 

D a n s les mil ieux nat ionaux-soc ia l i s tes 
de Dantz ig . o n a joute que « la ville 
libre se prépare à être prête à toutes 
les éventual i tés , et n o t a m m e n t à pouvoir 
se défendre contre une agress ion éven
tuelle venant de la Pologne. 

Le porte-parole officiel du Part i nat io
nal-social iste de Dantz ig . le « Dantz iger 
Vorposten ». déc lar i aujourd'hui : « Le 
retour de Dantz ig au Reich est décidé 
Le Fuhrer en fixera la date . S i l'on fait 
remarquer que Dantz ig n'est plus une 
question polono-ai lemande. m a i s est 
devenue un problème internat ional , du 
fait de la garant ie anglo-française , 
accordée à la Pologne , et de la volonté 
de ces pays de s'opposer par tous les 
moyens à tout nouveau coup de force 
a l lemand, on obtient la m ê m e réponse : 

< Nous s o m m e s conva incus que la 
France et la Grande-Bre tagne s e ren
dent compte que ce n'est pas servir la 
paix que de vouloir mainten ir par la 
force un état de choses intenables , à sa
voir que la Prusse Orientale reste indéfi
n iment séparée du reste du Reich. car 
personne ne cache plus « que !.: problè
me ne sera ent ièrement résolu de façon 
à assurer pour toujours la paix en 
Europe, que lorsque la province polo
naise de la Poméranie fera de nouveau 
partie du Reich. » 

HITLER IRA-T-IL A DANTZIG ? 
Berlin. 1er. — Bien que d a n s l 'atmos

phère d'incertitude qui règne actuel le
m e n t les bruits d'une visite éventuel le du 
chancel ier Hitler, à Dantz ig vers la fin 
du moi s de jui l let cont inuent à courir, les 
mi l ieux autorises assurent d'une façon 
formelle qu'aucune disposi t ion n'est prise 
actue l lement au sujet d e ce déplacement 
du chef de l'Etat 

D'après des rense ignements de source 
généra lement bien informée, u n voyage 
du fuhrer à Dantz ig pendant le moi s de 
juil let serait assez invraisemblable. O n ne 
croit pas que le chef de l 'Etat se rende 
d a n s la ville libre, pour assister simple
m e n t à une mani fes ta t ion de f idél ité en
vers le Reich. Si une init iat ive doit être 
prise, dit-on. el le doit venir du S é n a t 
Dantzigois . qui proclamera la volonté de
là ville d'être réunie au Re ich grand alle
mand. D a n s ce cas. il est fort improbable 
assure-t-on. que ce t te proc lamat ion soit 
faite en orésence du chef de l'Etat. 

Il semble par contre qu il y ait lieu 
d'attribuer une très grande importance 
aux mani fes ta t ions qui se dérouleront à 
Tanneberg. à l'occasion du 25e anniver
saire de la batai l le de Tanneberg . e t au 
discours que le fuhrer prononcera à cet te 
occasion. 

Les douaniers ont prêté serment 
de fidélité au Fuhrer 

Varsovie: 1er. — La presse polonaise 
annonce que les douaniers a l l emands de 
Dantzig o n t prêté le serment de fidélité 
au parti nazi et à son fuhrer. 

On a n n o n c e d'autre part que les S A . 
et les S.S. ont occupé l'Hôtel Eden qui 
se trouve en face de la gare de Dantz ig 

L'ambassadeur 
britannique à Varsovie 

est à Londres 
Londres. \" — Sir Howard Kennard 

ambassadeur de Grande-Bretagne à Var
sovie, qui est, o n le sait , arrivé, hier, à 
Londres par avion, a rendu compte dès 
hier soir, à Lord Hali fax, des derniers 
événements à Varsovie et à Dantzig . Il 
s est de nouveau rendu au Foreign Office 
ce mat in e t a eu u n entret ien avec Sir 
Alexander Cadognan. sous - secréta ire 
d'Etat permanent au Foreign Office. 

Sir Howard Kennard a ensui te été 
l'hôte à déjeuner de l 'Ambassadeur de 
Pologne, c o m t e Raczynski . 

L'ORGANISATION 
DE LA DÉFENSE 

PASSIVE 
( S U I T ! OB LA PRCMItRI PAO») 

La visite du wagon, fort intéressante , 
const i tue une leçon de c h o s e profitable 
à tous, dont le but essent ie l e s t de 
mainten ir le» intéressé» en é ta t d'alerte 
permanent , de créer partout une impres
sion de sécurité, de façon que c h a c u n 
puisse s e dire : c S i c'était pour demain , 
je su is prêt ». 

Il es t certa in que toute personne a le 
devoir de se préoccuper du d a n g e r aérien 
et de prévoir la conduite qu'elle aurait 
a tenir e n cas d'attaque aérienne. Ce 
danger sera d'autant plus réduit que 
c h a c u n observera avec discipl ine quelques 
règles simple». On les trouve d a n s les 
mairie». O n les trouvera é g a l e m e n t d a n s 
le wagon-exposi t ion avec des expl icat ions 
fournies par des ass i s tantes spécia l i sées 
qui accompagneront le tra in et qui se 
t iendront à la disposi t ion des vis i teurs 
pour leur donner tous rense ignement» 
utile» et eff icaces. 

La visite du w a g o n d o n n e une impres
s i o n d e sécurité . Il n'y a p a s l ieu -de 
s'effrayer, m a i s il importe de se préparer 
à toute éventual i té U ne faut pas perdre 
la tête , m a i s rester c a l m e et on ne reste 
ca lme que lorsqu'on est prêt. C'est le 
but que s'est proposé la Société nat iona le 
des C h e m i n s de fer en équipant un 
wagon des principaux objets pouvant 
servir à la dé fense passive. \ 

Les hab i tant s de notre région de l'Est 
t ireront cer ta inement un grand profit 
d'une init iat ive heureuse qui fait hon
neur aux organisateurs de l 'exposition 
et qui est un appel à l'ordre e t à la 
discipline, condit ion essent ie l le de sauve
garde en face du danger aérien 

Le wagon-expos i t ion n'a pas d'autre 
but que de fournir à s e s vis i teurs un 
consei l uti le entre tous : « Soyez prêts » 

F. 8. 

POUR LA PROTECTION | Une nouvelle maladie 

FORTE POUR REPOUSSER 
LES PRÉTENTIONS HOSTILES... 

...la France est prête 
pour étudier 

les demandes légitimes 
amicalement exprimées » 

déclare le ministre des Affaires 
étrangères de Turquie 

Ankara, l«r — M. Saradjoglou. minis 
tre des affaires é trangères de Turquie, a 
fait au par lement un exposé sur les 
accords franco-turcs : « L a quest ion d u 
Hatay é tant désormais résolue, a-t-il dit . 
la Turquie et la France se sont serré la 
main dans une étre inte cordiale, dont la 
vigueur est la garant ie de cet te force 
que toutes deux vont y puiser. 

» Une fois de plus, la France a prouvé 
qu'autant elle est forte pour repousser 
les prétent ions hosti les , autant elle est 
prête à étudier les d e m a n d e s lég i t imes 
amica lement exprimées . Notre revendica
t ion avait ete . e n effet, présentée d a n s 
un esprit de cordial ité totale et la so lu
t ion de la quest ion est honorable pour 
tous d e u x ». 

« Eu cédant le Sandjak, la France 
et la Syrie ont consenti 

à la paix un lourd sacrifice » 
Paris. l«r. — M. René Brunet . député , 

a déclaré au représentant de 1' « Agence 
Havas », au retour d'un voyage qu'il 
vient d'effectuer e n Syrie, que la France 
et la Syrie, en cédant le Sandjak 
d'Alexandrette , ont consent i à la Pa ix 
un lourd sacrifice. Il reste e n t e n d u que 
la Turquie ne portera plus ancune 
at te inte au territoire syrien. 

Pour le traité franco-syrien, s igné en 
1936. mai s non-ratif ié . M. R e n é Brunet 
es t ime que les modal i tés n'en correspon
dent p lus aux c irconstances actuelles . Il 
faut d'abord donner a la France, d a n s 
l'intérêt de la Syrie, les m o y e n s d'assurer 
plus e f f icacement la défense du territoire 
syrien. U y a lieu aussi de préciser les 
condi t ions d a n s lesquelles sera assurée la 
protect ion des minorités , é tant entendu 
que la souveraineté et l'unité de l'Etat 
Syrien seront sauvegardées . 

La trois ième quest ion est de savoir avec 
qui les pourparlers pourront être pour
suivis, puisque le gouvernement syrien 
démiss ionnaire n'a -pas été remplacé. 
Quant à l'opinion syrienne, la cess ion du 
Sandjak ne la soulèvera pas. cette déci
sion é tant a t tendue depuis la const i tu
tion du condomin ium franco-turc, mai s 
il faut évi ter que la propagande é tran
gère ne s'empare de cet te cession pour 
exc i ter les Syriens , la mei l leure parade 
consistant d a n s l 'établissement d'un 
régime définitif. 

M. R e n é Brunet a conclu e n soul ignant 
importance du rôle civi l isateur de la 

France, dan* le Levant et e n marquant 
l 'œuvre qu'elle y a déjà accomplie . 

A MOSCOU 

LES NOUVELLES 
PROPOSITIONS 

FRANCO-ANGLAISES 
ONT ÉTÉ REMISES 

A M. M0L0T0V 
Moscou. 1". — S ir Wi l l iam Seeds . 

ambassadeur d'Angleterre. M. Naggiar , 
ambassadeur de France , a s s i s t é s de M 
Strang, ont remis ce m a t i n à M. Molotov 
les nouvel les oropos i t ions anglo- fran
çaises. 

Les d ip lomates partis vers midi pour 
le Kremlin, é ta ient de retour vers 14 h 

La réponse soviét ique est a t t e n d u e 
très prochainement . 

L'ambassadeur du Reich 
à Moscou 

a reçu de nouvelles 
instructions 

de son gouvernement 
Berlin. I f . — Le c o m t e von Der S c h u -

lenburg. ambassadeur d'Allemagne à 

Un croiseur allemand 
de 10.000 tonnes 

a été lancé à Brème 
Berlin, V. — Le nouveau croiseur 

a l lemand de 10 000 tonnes dont le n o m 
« Lutzow » n'a é té révélé e u x A l l e m a n d s 
que cet après-midi , a é té lancé aux 
chant i er s de Brème e n présence du 
grand amiral Raeder . chef de la mar ine 
de guerre du Reich. 

Le baptême a é té d o n n é par M m e 
Pany Harder, veuve du c o m m a n d a n t de 
l 'ancien croiseur de batai l le « Lutzow », 
pendant la guerre. 

des enfants malheureux 
maltraités ou abandonnés 

Un appel aux parlementaires 
du Nord, lancé par le Comité 

de Vigilance 
demande que le ministère 

de la Santé Publique prenne 
une décision relativement 
aux vœux très importants 

votés en assemblée générale 

Le Comité d e v ig i lance e t d'action pour 
la protect ion des e n f a n t s malheureux ou 
abandonnes , qui a son s i è g e à Lille, a 
voté un certain nombre de v œ u x très 
intéressant» lors de l 'assemblée géné
rale d'avril Ce» voeux o n t été présentés 
_ _ J. Marc Rucart, ministre de la S a n t é 
publique. Auc ine décis ion n'a encore été 
prise par le ministre 

En conséquence , le Comité v ient 
d'adresser aux parlementaires la lettre 
su ivante et les v œ u x qu'il est réoessa ire 
que le minis tère prenne e n considéra
tion. 

U n certa in nombre de c e s v œ u x o n t 
pourtant été agrées , mai s n'ont pas en
core é t é appliqués. Le comité d e m a n d e 
donc qu'une prompte décis ion soit prise 
pour l'enaemole des v œ u x 

La lettre aux parlementaires 
» Nous avons l 'honneur de vous con

firmer la lettre (avec brochure» qui vous 
a été adressée par la Fédérat ion Natio
n a l e des Comités de Vigi lance et d'Ac
tion sur la protection de l 'Enfance mal
heureuse, dont le s iège e s t à Paris. 37. 
rue du Louvre. 

» Au n o m des 1.200 membres de notre 
Comité du Nord, nous vous demandons 
aujourd'hui votre concours pour obtenir 
les réal isat ions sol l ic i tées : 

» 1° Les v œ u x numéros 1. 2. 3. 5. 6 
7 8, 10. 11. ayant été agréés par M. Ru
cart, ministre de la S a n t é publique en 
1938. nous pensons oue leur mise en ap
pl icat ion ne doit souffrir aucun* diffi
culté , et qu'il suffirait de la lui récla
mer. 

» 2° Les v œ u x numéros 12. 13. 14. 15. 
16. 17. ont é té soumis à l 'agrément de 
M le ministre d e la S a n t é publique, qui 
ne nous a pas encore fait connaî tre son 
avis, et nous désirerions le connaître . 

» 3° Les trois v œ u x présentes par 
Comité du Nord, que nous al lons trans
mettre à M. le préfet du Nord et pour 
lesquels nous v u s d e m a n d o n s votre ap
pui éventue l 

» Nous ne doutons pas que vous vous 
rendiez c o m p . e de l'intérêt que l'adop
t ion de c e s v œ u x représenterait pour 
l 'enfance et pour le pays , s'ils é ta ient 
mi s en appl icat ion par le parlement ou 
par les minis tres intéressés . Notre ré
gion du Nord, toujours à l a v a n t - g a r d e 
de mei l leures réal isat ions sociales , se 
doit d'être la première à exiger l'appli
cat ion de ces réformes, et compte sur ses 
représentants aux par lements pour les 
présenter, les soutenir et e n hâter la 
promulgat ion » • 

LES VŒUX 
SUR L 'ADOPTION 

¥o»u N» 1. — Cons idérant que l'adop
t ion des mineurs sans famil le par des 
foyers reconnus offrir toutes garant ies 
désirable représente la solut ion de beau
coup la p lus sa t i s fa i sante d u problème 
de l 'enfance déshéri tée ; 

Cons idérant que cet te solut ion, outre 
ses a v a n t a g e s de l'ordre h u m a i n qui ne 
sauraient être sous-est imés . exonère les 
f inances publiques d'une charge impor
tante, les frais d'entretien d'un e n f a n t 
assisté , de s a n a i s s a n c e à s a majorité, 
é tant éva lués à une m o y e n n e de 40 mil le 
francs ; 

Emet le voeu : que l'adoption légale 
des mineurs abandonnés ou orphel ins 
soi t encouragée par tous les moyens , 
entre autres la possioi l i te pour les per
s o n n e s dés irant adopter a v a n t , l'âge re
quis, de pouvoir le faire si un certif icat 
médical reconnaît leur infécondité: ainsi 
que par la réduction au m i n i m u m des 
frais de procédure e n usage touchant 
l'attribution au mineur adopté d u n o m 
de ses parents adopti fs : 

Que. d a n s le c a s où l'adoption ne peut 
être consent i e pour di f férentes raisons, 
adminis trat ives o u légales, v i sant l'âge 
min ima obligatoire des personnes dési
rant l'adoption, les d e m a n d e s de garde 
préparant l 'adoption ne puissent être re
fusées pour ces moti fs . 

LA F R É Q U E N T A T I O N SCOLAIRE 
VOMI N I . — Le Comité exprime le 

regret que. j inquante-sept ans après le 
vote par la République de la loi qui 
inst i tue le principe de l'Ecole gratui te 
et obligatoire, la fréquentat ion scolaire 
en France ne soit pas un fait accompli 
pour di f férentes raisons cons ta tées Jour
ne l l ement 

E m e t le v œ u : qu'après un deux ième 
avert i ssement aux parents ou responsa
bles de s enfants , les sanc t ions légales 
soient appliquées d a n s toutes leurs ri
gueurs et qu'ils ne bénéficient plus d'une 
tolérance exagérée bien souvent injus
tifiée. 

L'ENFANT MALADE D O I T 
CTRE SOIGNE 

Vo»u N 3. — Le Comité : cons idérant 
que. su ivant le principe pose à l'article 2 
de la Déclarat ion des Droits de l 'Enfant, 
votée à G e n è v e en 1924. « l 'enfant doit 
être so igné » : 

Cons idérant qu'il n'est pas admissible 
que ce droit puisse être e n fait révoqué 
par l'opposition d'une famil le ignorante , 
s inon déterminée par de sordides consi 
dérat ions d'intérêts ; 

E m e t le v œ u : Que M. le Ministre de 
la S a n t é Publ ique prenne l ' init iative 
d'une loi aux termes de laquelle l'hos
pital isat ion d'un enfant ou son envoi 
en préventorium puissent ê tre décidés , 
lorsqu'ils son t reconnus nécessaires , 
avec ou s a n s le c o n s e n t e m e n t des fa
mil les , celles-ci ayant la ressource, pour 
s'opposer à c e s décis ions , d'exiger â 
leurs frais une contre-visite de trois 
médec ins , dont un choisi par elles. 

(A suivre) 

des yeux a été constatée 
en Espagne... 

...AU COURS DES DERNIERS 
MOIS DE LA GUERRE , 

L'absence de vitamines 
avait provoqué chei plusieurs 

personnes nue faiblesse 
du nerf optique 

Madrid, 1". — Le journal » Madrid-) 
publie les déclarations d'un célèbre 
oculiste dés irant garder l ' incognito qui 
apprend qu'au cours des derniers m o i s 
de la guerre, o n a cons ta té e n Espagne 
de» mil l iers de malades de la vue. 

« Nous avons constaté rapidement , dé
clare c e médec in , qu'il s 'agissait d'une 
maladie nouvel le qui peut être placée 
parmi cel les dont la cause e s t l 'absence 
de v i tamines , car les malades avaient 
souffert de s privations. 

» Les personnes a t t e in te s ne pouvaient 
lire ; d'autre» ne d i s t inguaient plus les 
couleurs. Il n'y avait r ien là du dalto
nisme, m a i s il S'agissait de débil ité du 
nerf optique qui l 'empêchait de perce
voir les vibrations de la lumière. » 

O n sai t que le docteur Mayenby a fait 
naguère des observations du m ê m e gen-

LES HABITAUTS 
DE RAISMES-VICOIGNE 
DEVRONT-US EVACUER 

LEURS DEMEURES? 
(OB NOTRI BNVOYt »P«CIAL) 

En su ivant la nuit, la route de Vale tv 
c i e n n e s a Sa in t -Amand , o n découvr» 
aux abords de Vicoigne. un spectac le 
inattendu, mervei l leux, rariss ime ; un» 
coll ine en feu. La coll ine, e n vérité, e» 
r.'est qu'un de ces sombres monta ou i 
sont le fond tradit ionnel e t lugubre de» 
paysages miniers, un terril. Le terril de 
Vicoigne brûle, il brûle depuis deux moi» 
et quand la nui t est tombée , toute sa
pa n i e supérieure apparaît auréolée d'un* 
couronne de f l ammes bleuâtre». L'émer
vei l lement est vite tempéré car le spec 
tateur aperçoit en m ê m e temp» q u * 
l 'atmosphère e s t empestée. . . et il s'éloi
gne rapidement. 

P e n d a n t le jour, le terril e n f eu n ' a 
plus rien de pittoresque. Un é n o r m e 
panache de fumée le cache et s 'épanche 
sur les environs en nappes épaisse» e t 
lourdes. Et l'infecte odeur subsiste ; 
quand le vent pousse les gaz. l'air 
devient irrespirable. Les anc iens combat 
tants évoquent des souvenirs de guerre . . 
le t emps o ù l'on s'empressait de m e t t r e 
le masque.. . 

Ici au pied du terril la population d* 
l' importante agglomérat ion de R a i t m e s -
Vicoigne vit depuis deux moi s dan» 

re sur les indigènes de l'Afrique du j cet te atmosphère viciée e t malsa ine . 
Sud. C est une véritable tragédie, qui peut 

Nous présenterons des rapports aux s'achever en catastrophe si les pouvoir» 
Académies de médecine , mais , pour le publics n' interviennent pas énergique-
public. U suffit qu'il sache qu'il y eut ment . 
un mill ier de personnes qui perdirent I 
dé f in i t ivement ou m o m e n t a n é m e n t 
vue à la suite du manque de nourriture 
ou de sa pauvreté. 

Une intoxication lente 
U n terril qui brûle, ce n'est pas un 

événement que l'on peut qualifier d e 
phénoménal . A Vicoigne même, n o n loin 
de l 'agglomération, un t e r n i a dé jà é t é 

I r>ç \j*pAKlffrç P f i M M I T N P l T N T consume par le feu. l'incendie a couve 
L u V A L A n t - S - O LUiniTlE.nV.EJi I . . . i pendant c inquante ans . Mais ce qui s e 

A i l R f M I R r F T passe aujourd'hui à Vicoigne es t unique 
t\\j D v r u m s c i d a n s l e s annajgg d e s m m e s . Il y a d e u x 

Le 1" Juil let prochain «AIR-FRANCE» ! mois que la populat ion a c o m m e n c é à 
va inaugurer trois de ses nombreux ser- ressentir les effets de s premières é m e -
vices de « week-end » ouverts à l'occa- nat ions . Le vent souf lant e n direct ion 
s ion de la sa ison d'été. L'on va déjà, de Vicoigne rabat sur le» habi tat ion» 

DANS LA SÛRETÉ NATIONALE 
Sur la proposit ion du directeur géné 

ral de la Sûreté nat ionale , arrête : 
Article premier : M. Tete l in Raoul, 

inspecteur de police radio-té légraphiste 
s tagia ire de la s tat ion radio de LUI» 
(Nord) , e s t m i s en congé, avec solde, 
pour ra i sons de santé , par appl icat ion 
de dispos i t ions de 1 article 16. parag. 7 
du décret rég lementa ire du 9 novembre 
1853 à compter du l' r mars 1939 

Article deux : Le directeur généra l 
de la Sûreté nat iona le est c h a r g é de 
l 'exécution du présent décret. — S i g n é : 
Albert Sarraut. 

Moscou, a eu. il y a une quinzaine de 
jours, à l 'occasion de s o n séjour e n 
Al lemagne plusieurs entre t i ens à Ber
lin avec les d ir igeants de la politique 
e t de l 'économie a l l emandes . L'ambassa
deur du Relch a reçu de son gouverne
m e n t les Instruct ions nécessa ires pour 
poursuivre sa miss ion e n U. R. S. S. Ces 
instruction» portent é g a l e m e n t sur les 
pourparlers d'ordre économique qui se 
déroulent entre l 'Al lemagne et l'U. R. 
S. S. d a n s le cadre des accords ex is 
tants . 

O n fa i t toutefo is remarquer, à Berl in, 
e n réponse à certa ines informat ions de 
source étrangère, que ces pourparlers 
n'ont pas un caractère except ionnel , e t 
que l 'ambassadeur du Reich. dûment 
accrédité c o m m e représentant d e l'Alle
m a g n e auprès du G o u v e r n e m e n t sovié
tique, n'a nu l l ement besoin de plein» 
pouvoirs spéc iaux à c e t e f f e t 

LA COUPE G0RDON-BENNETT 
SE DISPUTERA CETTE ANNEE 

EN POLOGNE 
Varsovie ï" — La coupe Oordon-Ben-

nett aura lieu, cet te année , le 3 septem
bre, à Lwow. C'est, en effet, la Po logne 
qui a remporté cet te coupe l 'année der
nière. 

DANS LA LÉGION D'HONNEUR 
Paris . l , r — Par décret, rendu sur 

proposit ion de M le Ministre de la 
Guerre, sont é levés ou promus : A la 
d ign i té de G r a n d Croix : Le général 
d'armes Noguès . membre du consei l su
périeur de la guerre, c o m m a n d a n t e n 
chef les troupes du Maroc. 

A la d ign i té de grand officier, état-
major général de l 'armée: les généraux 
de brigade: Tarrit. Rochas . Lefebvre et 
le général de brigade Roye. de la sec
t ion de réserve. Les généraux de divi
s ion : Cail lault . Garchery et Hassler 
Etat-major des troupes co lonia les : les 
généraux de brigade Ber thomme. Erecn 
et Martin. Le général de division Le-
gendre. 

Au grade de c o m m a n d e u r : les géné
raux de divis ion : Libaud. Pournler. 
Compain Mollard. de Lescazes. Paga lde 
Rouhter, G r e n e t Bast i l lon Lamaon. Mi
chel. Montagne . Griveaud. Richter. Hu
bert Les généraux de brigade : Mat ivet 
Hardouin. D e Grosvil le . Beaudouin Bel-
lami, De Jharry. De Chomereau. De 
Saint -André , D e Verdilhac. D e n a i n 
Louis. 

par avion, e n Auvergne — VICHY — ; 
sur la Cote d'Azur — C A N N E S — et e n 
C O R S E Dès samedi , on pourra se ren
dre, par la m ê m e voie, au T O U Q U E T . 
au seuil de la Bretagne , à D I N A R D et 
à LA BAULE. 

D e s t i n é s aux touris tes de passage à 
Paris, ou aux personnes que les af fa ires 
et les obl igat ions m o n d a i n e s ret iennent 
dans la capitale , ces services hebdoma
daires laissent, après un vol très court 
— 50 m i n u t e s pour LE T O U Q U E T ; 
1 h. 50 pour D I N A R D . e t 2 h. pour 
LA B A U L E — les deux longues jour
n é e s du samedi et du d i m a n c h e à la 
joie et au soleil. 

Le retour, le lundi au début de la 
mat inée , vous met à l'heure à votre 
bureau. 

Peu de t emps perdu, les vacances com
mencent au B O U R G E T . 9561 

Le Concours Général 
des Lycées et Collèges 

de France 

Le Palmarès 
Paris, V. — Voici le c l a s s e m e n t des 

é lèves des lycées et co l lèges de notre 
région qui ont pris part au concours 
général : 

Physique (c lasse de mathématiques> : 
2e prix. Debreu Gérard, col lège de Ca
lais : 8e accessit . Lausse Robert, collège 
de Calais . 

Mathématique» (classe de première) : 
1er accessit , D e l a m s René , col lège de 
B é t h u n e : 9e accessit . Caumart ln Yves , 
lycée d'Amiens. 

LE CHAMPION JACK DEMPSEY 
VIENT D'ÊTRE OPÉRÉ 

DE L'APPENDICITE 

Son état est satisfaisant 
New-York. F». — D'après le bulletin 

qui a é té publié hier soir, l 'état du 
c h a m p i o n Jack Dempsey . qui vient ] bon vieux temps . Aujourd'hui, les g e n s 

les f u m é e . d'une nappe de gaz nocifs . 
Pendant le Jour o n est incommodé, o n 
respire de l 'hydrogène sulfuré, de l 'oxyde 
de carbone, de l'acide carbonique. L a 
nuit , l'air est irrespirable. Les odeur» 
s accumulent d a n s les hab i ta t ions ; 
qu'importe si l'on a t enu les fenêtres 
fermées, l'air d a n s les chambres dev ient 
irrespirable. 

— Les habitant», nous a di t h ier 1» 
docteur de la localité, subissent une 
intoxicat ion lente dont les effets , sur
tout chez les enfants , apparaissent d é j à 
ne t tement . 

Et notre interlocuteur ajoutai t : 
< On ne peut plus soigner un m a l a d e 

dans cet te atmosphère. » 
Le maire de Raismes . M. Canonne . que 

nous avions vu au début de notre 
enquête, nous avait déclare de s o n coté : 
« Il y a de nombreux malades dan» la 
population. D e s nouveau-nés sont m o r t s 
et le mo ins qu'on puisse dire est qu'il» 
n'ont pas trouvé d a n s leur bien courte 
existence, l'air vivif iant qui leur aurait 
permis de vivre. La plupart de s habitant» 
sont incomiàodés e t s i cet te s i tuat ion 
dure leur sçhte sera gravement compro
mise. L intoxication se mani fes te par 
une lourdeur générale, un aianguisee-
ment . de la fatigue, puis au deuxième 
stade : de la diarrhée et des vomisse
ments . A l'école, de nombreux enfant» 
ont dû recevoir de s soins. » 

Fandra-t-il évacuer ? 
La s i tuat ion est grave et inquiétant*, 

surtout en raison des diff icultés que 
l'on rencontre pour maitriser et é te indre 
le feu qui dévore le terni . 

Au début, le 14 mai . M. le docteur 
De Lauwereyns . médec in des ép idémies 
de l 'arrondissement de Valenctennes , 
s'est livré à une enquête à Raismec-
Vicoigne. et d a n s son rapport, il a prévu 
l 'établ issement de baraquements ou de 
c a m p s d a n s les bois si l ' intoxication 
s'aggravait. Depui s ce t emps la s i tuat ion 
ne s'est pas améliorée, il s'en faut, e t 
l'on en vient aujourd'hui à se d e m a n d a 
s'il ne faudra pas appliquer un Jour IsV 
solution désespérée de l 'évacuation et d u \ 
cantonnement dans les bois I 

La population comprend en majori té 
des ouvriers, mineurs ou métallurgiste», 
mai s il y a aussi de nombreux pet i t s 
rentiers qui ont fait construire la m a i 
son de leur rêve et qui sont venus dan» 
un cadre seyant respirer un air s a i n e t 
parfume des senteurs de la forêt, c Hélas , 
eémi t le maire. M. Canonne . c'était le 

d'être opère de l'appendicite, s'est légè
rement amél ioré dans l'après-midi 

Dempsey a dormi prendant presque 
toute la journée. M m e Dempsey a quitté 
la cl inique quelques ins tants dans .a 
soirée e t elle est revenue pour passer 
la nui t auprès de son mari. 

UNE CAUSERIE 
sur les Chemins de Fer Français 
à l'Exposition du Progrès Social 

Jeudi 6 Juillet, à 15 heures , des Ingé
nieurs de la S.N.C.F. se t iendront à la 
disposit ion des visiteurs et en particulier 
des groupes d é t u d i a n t s ou d'eleves des 
é tabl i ssements scolaires de la région. 
pour leur exposer les différentes ques
t ions qui font l'objet de l ' importante 
partic ipation des Chemins de fer Fran
çais à l'Exposition du Progrès Social et 
attirer leur at tent ion sur les récents 
progrès réalisés. 

Les établ issements ou groupements 
qui seraient intéressés par la quest ion 
pourront obtenir tous renseignements 
utiles au Bureau de l 'Arrondissement de 
l'Exploitation, e n gare de LILLE. 

GROS LOTS 
CREDIT NATIONAL 5 % 1120 

Le Numéro 7 767 960 est remboursé par 
1 000 003 de francs 

Le Numéro 2.948.184 est remboursé par 
500000 francs. 

Les deux numéros suivants : 3 242.977. 
5009.857 sont remboursés chacun par 
200 000 francs 

Les trois numéros suivants : 5.020.837. 
8494.717. 7857.138 sont remboursés chacun 
par 100000 francs 

L-s *ix numéros suivants : 3011.538. 
5.081032. 5 315 032. 5.482 917. 6 668.216. 
8.838.471. sont remboursés chacun par 
50000 francs 

Lee autres numéros des centaines ren
fermant des gros lots sont remboursés par 
500 francs, ainsi que 19 séries supplémen
taires 

CRÉDIT NATIONAL JUIN 1123 
Les numéros 85 126 des quatre séries 0 à 

3 millions sont remboursés chacun par 
100.000 francs. 

Les numéros 415 126 des Quatre séries 
0 à 3 millions sont remboursés chacun par 
50 000 francs 

Les deux numéros suivants 615.126. 
855.126 des quatre séries 0 à 3 millions sont 
remboursésé chacun par 10.000 francs. 

Les huit numéros suivants: 55.126. 105-126. 
195.126. 375 126. 383 126. 595.126. 685.126. 
755.126 des quatre Séries 0 à :» millions 
sont remboursés chacun par 5.000 francs 

Tous les numéros se terminant par l'un 
des 3 rombres suivants : 5 126. 5.396. 8.630 
sont remboursés chacun par 1.000 fracs, 
sauf les 48 bons delà énoncés et qui sont 
rembourses avec lots. 

CRÉDIT NATIONAL 8 • 1131 
Le numéro 65.863 est remboursé par 

1.000.000 Les 100 obligations dont le numéro 
se termine par 0863 sont remboursés par 
2 000 francs Les 889 obligations dont le 
numéro» re termine par 863 sont rembour
sées pa. 1.000 francs. 

Le numéro 137 406 est remboursé par 
100000 francs Les 100 obligations dont le 
numérv. se termine par 8.406 sont rembour
sées par 2 000 francs Les 899 obligations 
dont le numéro se termine par 406 sont 
remboursées par 1.000 francs. 

L»s quatie numéros suivants sont rem
boursés chacun par 25 000 fraOfcl : 271.012. 
359.012 658.011. 853.012 Les 40 obligations 
dont 'e ruméro se termine par 15.012. 
1».0I2 38 012. 76.012 sont remboursés par 
10000 fran-s Les 958 obligations dont 1* 
nuéro s* termine par 012 sont remboursées 
par 1.000 francs. 

aises s 'empressent de déguerpir. U» 
enlèvent leurs e n f a n t s de ce foyer d'épi
démie, m a i s les ouvriers pères de famil le 
nombreuse ne peuvent le faire et si ce t te 
s i tuation actuel le persiste, leurs e n f a n t s 
deviendront tous tuberculeux. » 

Le danger rôde, s'af(fraye... 
Quand les ef fets pernicieux des g a s 

se sont fait sentir, et après q j e l'on eut 
constaté l ' inanité des mult ip les démar
ches ef fectuées par la munic ipal i té d e 
Raismes pour obtenir des mesures 
urgentes et eff icaces, la populat ion de 
Vicoigne s'est groupée dans un syndicat 
de défense de se s intérêts . Le prés ident 
du syndicat e s t le directeur d'école. 
M. Mail let , qui exerça précédemment à 
Tourcoing, une de ces grandes villes d u 
Nord eu la s a n t é des en fant s est l'objet 
d'attentives préoccupations. 

La tâche que poursuit le syndicat c 'est 
uniquement d'obtenir l 'assa inissement 
de la c o m m u n e par la suppress ion de 
l' incendie du terril, c'est-à-dire de pré
server la santé des habi tants . M. Mail let 
s'est d o n n é avec coeur a ce t t e oeuvre 
d'intérêt public. Trois cent s che f s de 
famille, dont quelques-uns s e u l e m e n t 
font partie de la corporation des ouvriers 
de la mine , son t groupés d a n s le s y n 
dicat. 

t Nous nous s o m m e s livrés à d e s 
enquêtes approfondies, nous dit M. Mail
let, nous avons e x a m i n é tous les aspect» 
de la quest ion. La munic ipal i té de Rai s 
m e s nous a pu i s samment aidé», c o n s 
c iente du péril que courent les habi tant» 
et de la nécess i te de parer au danger 
sans tarder. Nous avons alerté l e » 
pouvoirs publics. Nous s o m m e s interve
nus auprès du directeur de la mine , 
M. Sorrel. D e s travaux ont été entrepris . 
On a déversé du sable aux endroits où 
le feu couvait. Cette opération se montre 
inopérante. Le foyer s e développe à 
l'intérieur du terril et il reparait e n de 
nouveaux endroits , s 'étendant toujours. 
Nous n' ignorons pas qu'il est diff ici le 
d'attaquer cet te énorme m a s s e e n c o m 
bustion, m a i s nous d i sons qu'aucun 
moyen ne doit être négl ige pour arriver 
à un résultat. Vous connaissez la s i tua
tion actuel le du pays. D e s malades par
tout et partout des gens dont la santé 
se mine. C'est un c a u c h e m a r que d e 
vivre dans cette atmosphère . Ne faut-i l 
pas craindre, de plus, qu'un jour il y a i t 
une condensat ion tel le en certa ins points , 
que l'on ait à déplorer des vict imes. » 

Une démarche au ministère 
Les représentants de la population de 

Raismes-Vicoigne vont entreprendre une 
ul t ime démarche afin que l'Impossible 
m ê m e soit tenté . Une dé légat ion ira 
mercredi entretenir M. Pomaret . minis 
tre des Travaux publics, de l 'angoissante 
question. Cette délégat ion sera composée 
de MM. Musmeaux. député de la c ircons
cription: Ernest Couteaux, vice-président 
du Conseil général : Canonne . maire d e 
Ra i smes et Maillet, président du S y n 
dicat de défense . 

On proposera a u min i s tre de ta ire 
exécuter la seule so lut ion suscept ible d e 
venir à bout de l ' incendie : l 'étalement 
du terril après l ' isolement de la m a s s e 
en feu, i solement que l'on obtiendra «n 
creusant une tranchée très large. C'est 
comme on le voit, un travail de t i r a , 
mais il s'agit ici de préserver des vie» 
humaines et pour arriver à un tel résul
tat ni la peine, n i l 'argent n e doivent 
peser d a n s la balance. A m o i n s que l'on 
ne veuille voir mourir, abandonnée par 
se» habitant», la vieil le e t " 
c i té de Vicoigne. — U n . 
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